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Extrait des délibérations  
de la Commission Permanente  

 
 
 
N°  CP-2010-15-3-5 
Séance du jeudi 16 décembre 2010 
 
 
ETUDE PRE OPERATIONNELLE D'AMENAGEMENT DE LA ROUTE DES CRETES 

(MASSIF DES VOSGES) 
CONVENTION FINANCIERE  

 

La Commission Permanente du Conseil Général, 
 

VU  l'article L 3211-2 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif 
aux compétences de la Commission Permanente, 

VU la délibération n° CG-2010-1-1-4 du 19 mars  2010 relative aux délégations de 
compétences du Conseil Général à la Commission Permanente, 

VU la délibération du Conseil Général n° 2009-5-3-7 du 10 décembre 2009 relative 
au vote du Budget Primitif 2010, 

VU le rapport du Président du Conseil Général  

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE 

 
 

•  accorde une subvention de 16 650 € au Syndicat Mixte du Parc Régional des Ballons 
des Vosges au titre de la participation à l’étude pré-opérationnelle d’aménagement de 
la route des crêtes ; 

•  approuve les termes de la convention financière, dont le projet est annexé à la 
présente délibération ; 

•  autorise le Président du Conseil Général à signer et à exécuter cette convention à 
conclure entre le Département des Vosges, le Parc Naturel Régional des Ballons 
des Vosges et le Département du Haut-Rhin ; 

•  désigne M. Bernard NOTTER, Président de la Commission Voirie, Infrastructures et 
Transports, en tant que représentant du Département au sein du Comité de Pilotage 
mis en place par le PNRBV, pour le suivi de l’étude pré opérationnelle 
d’aménagement de la route des crêtes ; 
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•  décide d'imputer la dépense de 16 650 € au budget du Département du Haut-Rhin, 
au Programme A212, Chapitre 204 , Fonction 621, Nature 20415. 

 

 
 
 
Adopté 
 voix contre 
 abstentions 












